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L'ÉDITO 

Armentiéroises et Armentiérois, 
Chers Administrés,

À l’approche des élections municipales, notre village s’apprête à vivre un moment important
de sa vie démocratique. 

Ce rendez-vous, qui rythme la gouvernance locale, nous offre l’occasion de réfléchir ensemble à
l’avenir de notre commune et à la manière dont nous souhaitons préserver et développer notre
cadre de vie.

Au cours de ces dernières années, notre territoire rural a continué de montrer sa force : celle
d’une communauté soudée, attentive à ses traditions et engagée dans son développement.

Qu’il s’agisse de la vie associative, de la gestion des équipements communaux ou encore des
initiatives portées par nos bénévoles, chaque action a contribué à maintenir l’attractivité et
l’identité de notre village.

Les élections qui approchent sont l’occasion, pour chacune et chacun, de s’informer, de faire
entendre sa voix et de participer pleinement à la vie citoyenne. Elles permettent également de
dresser un bilan du chemin parcouru et d’ouvrir, dans un esprit constructif, le dialogue sur les
projets et les priorités à venir pour notre territoire.

Je vous invite donc à vous tenir informés des modalités du scrutin et à prendre part à ce
moment essentiel de la démocratie locale. 

Votre participation est précieuse : elle garantit la vitalité de notre commune et la poursuite
d’un développement harmonieux et partagé.

Quelle que soit l’issue du vote, je tiens à vous remercier de votre confiance, et à réaffirmer
mon attachement profond à notre village et à ses habitants.

En ce début d’année, je forme pour chacune et chacun d’entre vous des vœux sincères de
santé, de sérénité et de réussite dans vos projets personnels et collectifs. Que cette nouvelle
année soit placée sous le signe du dialogue et de l’intérêt général.

Avec tout mon dévouement, 
Le Maire, Vincent CARRÉ
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LA MAIRIE VOUS INFORME
POINT SUR LES AMÉNAGEMENTS ET LES TRAVAUX EN COURS

Objet :
Aménagement du secrétariat en rez de
chaussée de la Mairie pour répondre à la
réglementation d’accès aux Personnes à
Mobilité Réduite.
Les travaux ont débuté en octobre, après étape
de désamiantage. Les futurs locaux fonctionnels
seront organisés ainsi :
· un lieu et un bureau d’accueil,
· un bureau pour le sécrétariat,
· une tisanerie et wc pmr,
· une zone d’archives

Montant de cet investissement :
144 000 € HT subventionné à hauteur de 
40 000 € par le département.

Livraison prévue en avril 2026

Objet :
Acquisition d’une parcelle d’environ 2000 m² au
niveau de l’emprise actuelle du terrain de basket.
Sur cette parcelle, construction d’un City Stade
autour duquel d’autres éléments seront installés
(agrès de sport, terrain de boules, bancs). 
Le souhait de la municipalité est aussi d’y
implanter des jeux pour les plus petits, un
espace de détente et de pique-nique afin d’y
regrouper les familles. Ce lieu sera accessible aux
PMR grâce à un cheminement piétonnier déjà
créé depuis le village. 

Montant de cet investissement :
114 000 € HT subventionné à hauteur de 
40 000 € par le département et 29 000 €
(demande en cours auprès de la Région IDF).

Livraison au printemps 2026
 

POINT SUR LES PROBLÈMES D’ALIMENTATION EN EAU

Suite aux travaux réalisés pour la réparation d’un barrage à Meaux, lesquels ont nécessité la mise en
chômage de la Marne, notre nappe phréatique ne fournit plus la quantité ni la pression d’eau indispensables
à l’alimentation de notre village.

La Communauté de Communes du Pays de l’Ourcq (CCPO), compétente en matière d’« Eau et Assainissement
», mène actuellement, en collaboration avec le cabinet ARTELIA et le cabinet SUEZ/SAFEGE, spécialiste en
hydrogéologie, un diagnostic du forage existant ainsi que du site du forage de reconnaissance situé à l’est du
forage actuel.

Selon les informations dont dispose la CCPO, ce second forage capterait une nappe différente de celle
actuellement exploitée.

La réalisation de ces diagnostics permettra d’envisager les solutions techniques les plus adaptées. Leur
achèvement est prévu d’ici la fin du premier trimestre 2026.

Nous avons l’assurance que le dossier d’Armentières-en-Brie constitue l’une des priorités de la CCPO et que
tous les moyens nécessaires seront mobilisés afin d’apporter des solutions durables à ces problématiques.

Dans le cadre de notre Plan Local d’Urbanisme (PLU), nous avions envisagé l’ouverture d’une zone à urbaniser,
ce qui aurait permis d’augmenter les effectifs de l’école et d’en améliorer le fonctionnement. Toutefois, cette
zone AU ne pourra être ouverte qu’à la condition expresse de retrouver une capacité de production d’eau
suffisante pour assurer l’alimentation du village et de son extension future.



PARTICIPATION CITOYENNE

La municipalité d’Armentières-en-Brie a passé
une convention avec la gendarmerie et
participe activement au maintien de la
sécurité des biens et des personnes dans notre
commune.

Un exemple illustrant la réactivité de ce
dispositif :

Vendredi 12 décembre à 11h08, un véhicule
ayant un comportement suspect est signalé
sur le réseau « Citoyens Armentières ». 
À 11h 33 une patrouille de la gendarmerie s’est
rendue sur les lieux, a contrôlé le véhicule et a
demandé au chauffeur de quitter la
commune.

Si vous êtes témoin d’agissements étranges,
signalez-les à votre référent de quartier.

LA MAIRIE VOUS INFORME 
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ÉCLAIRAGE PUBLIC

Le 28 septembre dernier, une conductrice a
perdu le contrôle de son véhicule rue d’Isles, à
l’entrée d’Armentières-en-Brie, et a percuté un
poteau en béton appartenant à ERDF.
Gravement endommagé, ce poteau supporte
les réseaux d’électricité, de téléphonie et de
fibre optique, occasionnant d’importantes
perturbations sur l’ensemble de ces services.
Compte tenu de l’ampleur des dégâts, les
travaux de réparation, initialement
programmés début décembre, ont été
reportés à début janvier. 
Cet accident, qui n’est malheureusement pas
un cas isolé sur cette voie, rappelle les risques
liés à une conduite imprudente et les dangers
qu’elle fait peser sur les habitants comme sur
les biens.
La municipalité est consciente de la gêne
occasionnée et remercie les riverains pour leur
compréhension.

ÉLECTIONS MUNICIPALES

Les dates clefs :

4 février 2026
Date limite pour l’inscription en ligne sur les
listes électorales pour pouvoir voter aux
municipales

6 février 2026
Date limite d’inscription sur les listes
électorales pour pouvoir voter aux
municipales

26 février 2026 à 18 heures
Date limite de dépôt des candidatures pour le
premier tour

2 mars 2026
Ouverture de la campagne électorale officielle

14 mars 2026 à 0 heure
Début de l’interdiction de diffusion de tracts
et de tout message ayant le caractère de
propagande électorale. Clôture de la
campagne électorale

15 mars 2026 : Premier tour de scrutin

16 mars 2026
Ouverture de la campagne électorale officielle
pour le second tour

17 mars 2026 à 18 heures
Date limite de dépôt des candidatures pour le
second tour

21 mars 2026 à 0 heure
Début de l’interdiction de diffusion de tracts
et de tout message ayant le caractère de
propagande électorale. Clôture de la
campagne électorale

22 mars 2026 : Second tour de scrutin



COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

Pour la commémoration de l’Armistice de 1918
notre Maire, devant le monument aux morts, a
lu le message officiel de la Ministre des
Armées et des anciens combattants, Mme
Vautrin, en présence d’Armentiérois et de
conseillers municipaux. 

Un Armentiérois a lu une lettre en hommage
aux soldats morts pour la France durant cette
1ère guerre. 

Des enfants ont déposé une gerbe de fleurs au
pied du monument. 

La cérémonie s’est achevée par un moment
convivial autour d’un verre de l’amitié offert 
par la municipalité dans la salle polyvalente. 

Exceptionnellement, ce marché a eu lieu dans
le parc et à l’intérieur de la salle polyvalente.

Les commerçants habituels ont été rejoints
par les associations du village venues vendre
leurs productions et des boissons chaudes.

L’association Edentara est venu vendre son
miel et ses produits dérivés.

Les écoliers ont exposé leurs beaux dessins et
ils ont chanté devant leurs parents et
spectateurs très enthousiastes.

LA MAIRIE VOUS INFORME
L'oeil  dans le rétro

MARCHÉ DE NOËL
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REPAS DES AÎNÉS

Dans la salle polyvalente décorée avec de
multiples chapeaux, de tous pays, prêtés par
une Armentiéroise et sur le thème des chapeaux
au travers des voyages, nos aînés « chapeautés »
ont pu déguster un excellent repas préparé par
le Château Marysien. 
Ils ont beaucoup apprécié les animations
musicales et dansantes proposées par les
talentueux artistes de Prodameaux. 
Comme à chaque fois nous avons honoré les
deux doyens de l’assistance, Simone Bailleux  
99 ans et Daniel Dousedan 84 ans, par la remise
d’un cadeau gourmand.

FOOD TRUCK
Food Truck tous les mercredis sur le parking
de la Maison des Associations

Il est conseillé de passer commande au n°
 07 81 41 50 98

Si vous donnez l’heure approximative de votre
passage, ils vous attendront.

FLEURISSEMENT ET DÉCORATIONS DE FIN D’ANNÉE
Début novembre des bénévoles ont refait
certains parterres de fleurs et courant
décembre une vingtaine de sapins ont été
plantés dans le village avec comme décoration
uniquement des nœuds rouges, comme l’an
dernier. 

Des paquets cadeaux ont été accrochés sur les
grilles de la salle polyvalente et de l’école. 

Nouveauté cette année : quelques décors
rétroréfléchissants ont été installés ainsi que
des décorations en résine peintes (par les
membres de l’association Envisages).

tel:0781415098
tel:0781415098


Dans cette rubrique, nous vous proposons de partir à la rencontre du patrimoine du village que l’on
voit sans le voir.
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Notre commune possède des trésors remarquables. Récemment, une statue et plusieurs tableaux
classés au titre des monuments historiques ont bénéficié d’une attention toute particulière.

La Vierge de Calvaire, statue en bois polychrome datant du XVe siècle, a notamment été présentée lors
de l’exposition De pierre et de papier au musée Bossuet de Meaux.  
Cette exposition rendait hommage à la marquise de Maillé, historienne de l’art qui a consacré sa vie
à la protection du patrimoine artistique français, en particulier celui conservé dans les petites églises
de nos territoires.

Par ailleurs, dans le cadre de l’opération Les lycéens à la découverte du Plus grand Musée de France,
des élèves d’un lycée de Dammartin-en-Goële sont venus découvrir deux tableaux classés monuments
historiques : Saint Roch et Le Christ au mont des Oliviers. 

Ces œuvres sur bois peintes au XVIe siècle font partie intégrante de notre patrimoine local.
Cette visite, comme celles organisées dans d’autres lieux abritant des œuvres sélectionnées, donnera
lieu à un travail de réflexion et à un vote. L’œuvre choisie par les élèves pourra ainsi bénéficier d’une
restauration, contribuant à la préservation de notre patrimoine pour les générations futures.

LE PATRIMOINE DU VILLAGE



AUTOUR DU LIVRE

IL ÉTAIT UNE FOIS À LA BIBLIOTHÈQUE…

Des enfants du village qui réclament à leurs
parents de venir les inscrire
Une bénévole qui conseille à un jeune un
roman qu’elle a aimé
Soixante spectateurs à l’après-midi contes
offert aux Armentiérois
Trois filles qui se retrouvent sur les coussins
pour partager une BD
Une classe qui écoute, sans un bruit,
l’émouvante histoire de Tom-Chiffon
Une discussion philosophique qui s’engage
autour des Voyages de Gulliver
En quelques clics, une réservation de romans
dans leur présentation pour lecteurs
dyslexiques
Une bénévole qui colle des code-barres sur
des livres neufs
Une lectrice qui attaque les Papyrus parce
qu’elle a lu tous les Yakari
Une tasse de thé partagée
Des échanges vigoureux sur le dernier roman
à la mode
Des garçons qui viennent voir si leur
réservation de Manga est enfin arrivée
Une séance de pliages d’origami
Des bénévoles qui vont à la bibliothèque
départementale pour rendre une centaine
de livres et en rapportent encore plus.
Une histoire racontée à l’aide des images d’un
kamishibaï
Des recettes échangées autour d’un magazine
de cuisine
Des crayons de couleur et des feutres pour
faire un beau dessin
Un bricoleur qui installe un nouveau
présentoir en bois fait maison
Un lecteur qui réserve un roman du Prix-des-
Lecteurs du Pays-de-l’Ourcq
Un tout-petit qui découvre un album coloré
Une bénévole qui décore un sapin de Noël
Une belle oriflamme offerte par la CCPO
(merci !)
Et vous, qui grimpez l’escalier…

LA BIBLIOTHÈQUE VOUS SOUHAITE UNE
BELLE ANNÉE 2026

AMATEURS D'HISTOIRE ET D'ART 

Nous avons organisé :

Du 10 au 12 mai 2025, Exposition  «
L’Archéologie : Une histoire à creuser ».

20 juin : Concert instrumental de Jean Cavé et
d’Adrien Politi au profit de l’église
d’Armentières.

Du 22 au 26 septembre 2025, AHA a organisé
un voyage culturel et touristique en
Bourgogne (covoiturage ; 17 participants).

Nous organiserons :

Une exposition sur le Voyage du samedi 14
février au lundi 16 février inclus :
« L’Homme en Mouvement. Histoires de
Voyages ».

Sur des panneaux nous retracerons l’histoire
de certains voyages ; le voyage dans la
littérature…
Nous exposerons des objets rapportés de
voyages.
Des Conférences viendront enrichir notre
exposition.
Les élèves de l’école d’Armentières
participeront activement à cette exposition et
le lundi d’autres classes du secteur viendront.
Le dimanche nous animerons, comme
d’habitude, un atelier pour les enfants.

De courts séjours pour visiter Troyes et la baie
de Somme sont prévus.

L’Association est ouverte à tous ! Pas besoin de
connaissances particulières !
Juste l’envie de faire des recherches avec
d’autres et de partager les découvertes !

VIE ASSOCIATIVE & CULTURELLE
Retrouvez dans cette partie les actualités des associations du village. Pour la liste complète des

associations, se référer au tryptique distribué à part.
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LA PREUVE PAR L'IMAGE
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ASSOCIATION DES LOISIRS EN FAMILLE 

Pour cette nouvelle saison, notre adhésion n’a
pas augmenté. Elle est de 25 € par famille et
par an. Elle permet de participer aux activités
gratuites : marche, rando, yoga, ping-pong,
jeux, pétanque et atelier couture.

Notre soirée alsacienne a remporté un vif
succès. Après avoir dégusté une délicieuse
choucroute servie par nos bénévoles
costumées en alsaciennes, l’ambiance était à
la fête puisque les participants ont dansé
jusqu’à 1h30 du matin.

Voici le programme des manifestations 2026 :

07/01/2026 -Soirée bowling + restaurant

07/02/2026 - Soirée tartiflette, karaoké et
soirée dansante

08/02/2026 – Concours de belote

26/03/2026 – Sortie commentée l’ile de la
Cité et visite à Notre Dame

01/05/2026 – Troc aux plantes

17/05/2026 – Restaurant « Le Lagon » dans
l’Aisne puis petite marche digestive au
bord du lac

07/06/2026 – Brocante annuelle :
Le bénéfice de notre brocante annuelle joue
un rôle majeur dans le montant de prise en
charge par l’association lors de toutes nos
manifestations.
C’est pourquoi nous vous demandons de bien
vouloir réserver, dès à présent, la date de notre
brocante car votre aide nous est
indispensable.

ENVISAGES

Le Club d’Entraide Sénior d’ENVISAGES
continue plus que jamais à remplir sa mission
: créer du lien, rompre l’isolement et offrir à
chacun des moments conviviaux et
stimulants. 
Toute l’année, nos membres ont participé à un
large éventail d’activités et de sorties dans
une ambiance chaleureuse.
Au programme, des ateliers réguliers qui
stimulent le quotidien : scrapbooking, jeux de
société, massages bien-être ou encore cinéma,
karaoké, bowling, ...
Des activités intergénérationnelles ont
également rythmé l’année avec des temps
forts pendant les vacances scolaires et, cette
année, un partenariat avec la Maison des
Enfants d’Ocquerre.
L’année a également été marquée par
plusieurs sorties conviviales : Journée au
château de Chantilly et à Provins, comédie
musicale Le Roi Soleil, dîner-croisière sur la
Seine...

L’année 2026 débute avec plusieurs sorties
déjà programmées telles que :
-     Stars 80, le 19/03 à Reims
-     Tribute Whitney Houston, le 14/11 à Châlons
en Champagne.

Ce Club est avant tout un lieu d’ échanges, où
l’on tisse des liens qui comptent. Et nous
remercions chaleureusement tous les
bénévoles et les participants qui font vivre le
club au quotidien.
Adhérents ou non, vous pouvez participer à
nos activités et sorties, les portes sont grandes
ouvertes.

Vous souhaitez rejoindre cette belle
dynamique, n’hésitez pas à nous contacter au
06 75 07 98 16 ou contact@envisages.org et
nous suivre sur facebook pour découvrir nos
activités !

VIE ASSOCIATIVE & CULTURELLE

10



COURIR POUR ARMENTIÈRES

Le samedi 13 décembre, 330 aventurières et
aventuriers, venus de 26 départements et 4
pays, ont vécu une nuit hors du temps. 
Les retours sont aujourd’hui unanimement
élogieux : des mots forts, de l’émotion, de la
gratitude… et beaucoup de sourires. 

Grâce à cette aventure collective, notre action
solidaire permettra de soutenir France
Alzheimer, ELA et Mécénat Chirurgie
Cardiaque à hauteur de 2 000 €.

LA GRANDE OURCQ, c’est une alchimie 
unique :
participants • bénévoles • partenaires •
habitants du territoire • agriculteurs locaux •
solidarité • dépassement de soi • retour au
minimalisme.

Une nuit de décembre unique en France.

            Rendez-vous le 11 décembre 2026

Et si vous êtes à nos côtés, nous serons
ensemble encore plus forts pour continuer à
faire de LA GRANDE OURCQ un événement
profondément singulier.

CARPAT & CO

Cher(e)s ami(e)s 

Nous vous donnons rendez-vous pour notre
prochain dîner concert , le samedi 28 mars
2026  avec apéro, repas et dessert .

Venez nombreux écouter de la bonne musique
live en dégustant un bon repas !

Les flyers d’inscription seront distribués dans
vos boites aux lettres fin février.

Nous avons été ravis d’être aux côtés des
Armentiérois cette année encore ! 
Parmi les moments forts de 2025, nous retenons
notamment :

La course “L’Armentiéroise” ,

La kermesse ,

La Terrify Party 2 ,

Le Noël des enfants .

Et enfin le Marché de Noël 

Un grand merci à toutes celles et ceux qui ont
participé, aidé ou soutenu ces événements qui
font vivre notre commune tout au long de l’année
.
Nous espérons vous retrouver toujours aussi
nombreux en 2026 pour partager encore de beaux
moments et participer ensemble à bien d’autres
animations à venir .

VIE ASSOCIATIVE & CULTURELLE
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LES PETITS ARMENTIÉROIS

À NOTER DANS LE CALENDRIER

Le dimanche 29 mars 2026, les associations du
village vous donnent rendez-vous pour leur
grand carnaval !

Une journée festive, conviviale et ouverte à
tous. 
Plus d’informations à venir. 



DES NOUVELLES DE L’ÉCOLE

Depuis la rentrée de septembre, l’école a vécu
de nombreux projets riches et variés,
permettant aux élèves de s’épanouir à travers le
sport, la culture et des moments de partage.

Ainsi, durant les mois de septembre, octobre et
novembre, les élèves de CE2, CM1 et CM2 ont
bénéficié de 16 séances de piscine. Ces temps
d’apprentissage ont permis à chacun de
progresser et de gagner en confiance dans le
milieu aquatique.
Par ailleurs, les élèves de CP, CE1 et CE2 ont eu
l’opportunité de découvrir un atelier de tennis.
Cette initiation sportive a été très appréciée et a
permis aux enfants de s’essayer à une nouvelle
discipline, dans un esprit ludique et convivial.
L’équipe enseignante remercie
chaleureusement le Pays de l’Ourcq pour son
soutien et la mise à disposition des installations.

Au cours du mois de novembre, toute l’école a
participé au cross scolaire. Cet événement
sportif, fédérateur et motivant, a pu avoir lieu
grâce à l’engagement de l’association Courir
pour Armentières , que nous remercions
sincèrement pour son investissement et son
accompagnement.
Sur le plan culturel, les élèves bénéficient
également d’un atelier bibliothèque tous les
premiers jeudis du mois, grâce à la participation
de l’association Autour du Livre. Ces temps
favorisent le plaisir de lire, la curiosité et
l’ouverture culturelle.

Enfin, en décembre, les élèves ont assisté au
spectacle Gribouille et la Lettre du Père Noël,
financé par de l’OCCE (dons des parents et de
l’association les Petits Armentiérois). Les élèves
de CE2 CM1 CM2 ont découvert le site du
SMITOM de Monthyon et la valorisation de nos
déchets pour faire de l’électricité.

Les élèves ont aussi pris part au marché de Noël
: avec l’autorisation de la commune, ils ont
animé la soirée en chantant au sein d’une
chorale très applaudie.

Un grand merci à la commune d’Armentières-
en-Brie et à tous nos partenaires pour leur
précieux soutien.

CLUB THÉÂTRE

Depuis mars 2025, un club de Théâtre s’est
développé à Armentières-en-Brie. 
Le but de ce projet est de faire vivre les arts de
la scène de manière accessible et gratuite
dans la commune.
Tess, artiste pluridisciplinaire en dernière
année de formation d’école d’art, a monté ce
club ouvert aux adultes à partir de 16 ans.
Les séances prennent place tous les lundis de
19h30 à 21h30 à la Salle des Fêtes en période
scolaire et parfois pendant les vacances.

Lors des cours, les participants travaillent
l’aspect technique du comédien (articulation,
projection de la voix, improvisation, gestuelle)
ainsi que des scènes de théâtre.
Depuis la rentrée en Septembre, les membres
du club montent un ensemble de scènes en
condition de création de spectacle.

Tout ceci se passe dans la bienveillance et
l’amusement afin d’accueillir tous les niveaux
qui pourraient être intéressés.

Si certains souhaitent découvrir cette
discipline, la reprendre, ou avoir des
renseignements, ils peuvent contacter le  
06.27.87.44.23.

À très vite !

VIE ASSOCIATIVE & CULTURELLE
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ASSOCIATION FEELNESS

Un clin d’œil à Peggy notre coach sportif lors
des cours de sport à Armentières, tous les
mercredis de 10h à 11h. 

Ces cours sont adaptés aux seniors.

Nous pratiquons de petits exercices sur chaise,
avec élastique ou ballon, des jeux collectifs, en
toute sécurité, dans une ambiance amicale.
N’hésitez pas à venir nous retrouver.



Lu Ma Je Ve Mercredi Samedi

9h -12h 9h -12h
Sur Rdv avec le 

Maire ou un Adjoint
16h30 - 18h30 Aucun accueil

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 

Demandes à effectuer auprès de la mairie :
Inscription sur les listes électorales avant le
31 décembre (hors élection)
Recensement obligatoire à 16 ans pour tous
les jeunes français (garçons et filles) dans le
cadre du parcours de citoyenneté 

Papiers d'identité :
Il est désormais possible d'obtenir un
passeport ou une pièce d'identité dans les
mairies de :

La Ferté-sous-Jouarre 
Lizy-sur-Ourcq 
Meaux 
Trilport 
Villenoy

01 64 35 51 99
 

mairie.armentieresenbrie@orange.fr 

En pratique
NE RATEZ PLUS D'INFORMATIONS

Plusieurs modalités pour suivre l'actualité de
votre commune :

https://armentieres-en-brie.fr (site officiel de la
commune)

L'actualité du quotidien directement dans
votre téléphone avec Panneau Pocket à
télécharger sur Apple Store / Google Store ou
directement sur la page FaceBook !

DEMANDES D’URBANISME

Vous avez la possibilité de faire votre
demande d’autorisation d’urbanisme par voie
dématérialisée en envoyant votre demande à
l’adresse : 
    urbanisme@armentieres-en-brie.fr 

ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS

Vous venez d’emménager à Armentières-en-
Brie ?
M. le Maire et l’équipe municipale vous
souhaitent la bienvenue. 
N’hésitez pas à vous présenter en mairie et
ainsi récupérer tous les renseignements utiles. 

ENTRETIEN ET ÉLAGAGE

Tout propriétaire ou locataire est responsable
de l’entretien des trottoirs devant son
domicile (ramassage des feuilles, désherbage,
neige et verglas). SI une personne tombe ou se
blesse devant chez nous, celle-ci peut engager
des poursuites à votre encontre. De même,
vous devez élaguer tout branche et arbuste
qui déborde sur la voie publique. 

OPÉRATIONS TRANQUILLITÉ - VACANCES

Elles sont organisées toute l’année et pour un
minimum de 7 jours d’inoccupation du
domicile. Signalez votre absence à la brigade
de Gendarmerie de Lizy-sur-Ourcq, au moins
48h avant votre départ, muni d’un justificatif
de domicile. Des patrouilles régulières seront
organisées pour surveiller celui-ci. 

BESOIN D'UN CONTACT ?

LA MAIRIE VOUS INFORME
L'ACCUEIL EN MAIRIE

13

https://armentieres-en-brie.fr/


DROITS DE VOIRIE POUR L’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
COMMUNAL

Le recouvrement de ces droits de voirie
s’effectue après rédaction d’un procès-verbal
de constat qui peut être réalisé par un agent
titulaire, par le Maire ou l’un de ses adjoints. 
Un tableau récapitulatif des droits de voirie
est affiché en mairie et dont voici une liste
non exhaustive :

stationnement abusif sur place de parking
(>7 jours)
occupation de l’espace public lors de la
mise en place d’échafaudage ou de la
réalisation de travaux
occupation du sol du domaine public pour
un dépôt de sable et/ou matériaux de
construction 
occupation lors d’un déménagement …

LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE

Les tarifs de location ont été revus lors de la
séance du Conseil Municipal du 10 janvier
2024.
Le chauffage a été remplacé par une pompe à
chaleur réversible permettant de climatiser les
salles en cas de forte chaleur.

MISE À DISPOSITION DU CAMION DE LA COMMUNE 

Le camion de la commune ne pouvant plus
circuler, ce service est temporairement mis en
suspens.

La commune ne manquera pas de vous
informer dès que la mise à disposition d’un
nouveau camion sera disponible.

En attendant, merci de bien respecter la
procédure de Covaltri, détaillée en dernière
page, pour le passage des encombrants et de
ne pas encombrer les trottoirs avec ceux-ci.

La commune vous remercie pour votre
civisme.

LOCATION DE LA MAISON DES ASSOCIATIONS

Uniquement réservée aux Armentiérois les
week-end, 
La capacité maximale est de 30 personnes.
Tarif ÉTÉ        du 16 avril au 14 octobre = 120 € 
Tarif HIVER    du 15 octobre au 15 avril = 150 € 
Informations et réservations au secrétariat de
Mairie.

Samedi
Dimanche

Jour suppl.

Armentiérois 600 € 200 €

Personnes
extérieures

1 200 € 400 €

14

RÈGLES DE BON VOISINAGE

Les travaux de bricolage ou de jardinage
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou
d’appareils susceptibles de causer une gêne
pour le voisinage en raison de leur intensité
sonore ne sont autorisés qu’aux horaires
suivants : 
8 h à 12 h    14 h à 20 h    les jours de semaine
9 h à 12 h    14 h à 19 h     le samedi
10 h à 12 h   le dimanche et les jours fériés.
 

En pratique

LA MAIRIE VOUS INFORME

Location de tables, chaises ou bancs
Exclusivement réservée aux Armentiérois (hors
location de la salle). 3 € la table, 1 € la
chaise, 4 € le banc de 4 places, pour une
location de 2 jours.

PRÊT DE MATÉRIEL MÉDICAL

La Mairie peut mettre temporairement à
disposition des Armentiérois deux fauteuils
roulants et deux déambulateurs.



ASSISTANTES MATERNELLES

BELLET Sandrine
        09 52 77 19 90 – 06 99 69.23.98

D’HIVER Céline 
        06 06 75 07 66 

DREUX Sandie 
        06 13 54 10 23

ISDIKEN Souhila
        06 52 16 87 55 

KENDZIA Claire 
        06 73 84 83 00

POYER Cindy 
        06 66 88 44 39

DÉFIBRILATEUR AUTOMATISÉ EXTERNE (DAE)

Il est fixé sur le mur de la mairie, près de
l’école.
L’utilisation dans les 4 premières minutes
après l’arrêt cardiaque permet le plus souvent
de faire repartir le cœur et augmente les
chances de survie, sans séquelle, à plus de 75
%.
A FAIRE : Immédiatement appeler le 112 puis
commencer la réanimation pendant que
quelqu’un va chercher au plus vite le D.A.E.
Il est très facile à utiliser grâce aux
pictogrammes et aux instructions vocales qu’il
dispense.
En France, 50 000 personnes sont victimes
d’arrêts cardiaques et les secours mettent
souvent plus de 10 min. à arriver sur les lieux.
Un second D.A.E. est installé dans le domaine
du Vignois.

VIE ECONOMIQUE

Marché villageois tous les premiers mardis du
mois.
Venez soutenir vos commerçants qui viennent
pour vous servir.
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En pratique

LA MAIRIE VOUS INFORME



LA POSTE

Horaires d’ouverture de l’agence postale
d’Isles-les-Meldeuses dans les locaux de la
Mairie.

Du LUNDI au VENDREDI de 13h30 à 16h15
MERCREDI de 9h à 12h
3ème SAMEDI du mois de 9 h à 12 h.

COVALTRI

Consultez les consignes mentionnées sur le
calendrier Covaltri et les informations
régulières détaillées sur panneau pocket «
covaltri77 ».
 
AUCUN DÉCHET NE DOIT DÉPASSER DES
BACS.
AUCUN SAC OU CARTON SUPPLÉMENTAIRE
NE SERA RAMASSÉ S'IL EST PLACÉ EN
DEHORS DU BAC.
. 
Quant à la collecte des encombrants c’est une
fois par trimestre et à la demande, sur appel
téléphonique au 0 801 902 477 ou inscription
sur la plateforme internet 
www.encombrants-covaltri77.com. 

Le ramassage se fera uniquement pour les
personnes inscrites. 
 
Pour tout dysfonctionnement : 
01 64 20 52 22 et contact@covaltri77.fr.
 
Rappel : la gestion des déchets est de la
compétence de la CCPO et non de la
municipalité.
 

DÉCHÈTERIE D’OCQUERRE 

HORAIRES d’hiver du 1er novembre au 
 29 février 
Lundi et mercredi  10 h - 11h45 /  14 h - 16h45
Mardi                        09 h - 11h45 
Jeudi                                                 14 h - 16h45
Vendredi                                          14 h - 16h45
Samedi                     09 h - 16h45
Dimanche/fériés     09 h - 11h45 
Horaires d’été : fermeture à 17h45
Renseignements : 01 60 44 40 03 et sur les
documents mis dans vos boîtes.
 www.smitom-nord77.fr

MENTIONS LÉGALES

LES INFOS PRATIQUES DU TERRITOIRE

DÉPÔT LÉGAL À PARUTION : 1ER SEMESTRE 2026
IMPRIMÉ PAR DERETEC
DIRECTEUR DE LA PUBLICATION : VINCENT CARRÉ
COMITÉ DE RÉDACTION : ADRIEN BEAUMEL, GENEVIÈVE BORAWSKI, VINCENT CARRÉ, SYLVIAN GIRODIER, ALAIN GRESSIER, NICOLE
ROSSI. 
UN COMITÉ DE LECTURE VÉRIFIE QUE LES TEXTES ET LES PHOTOS INSÉRÉS DANS CE BULLETIN SONT CONFORMES AUX BONNES
MŒURS ET À LA COURTOISIE, NE SONT NI CONTRAIRES À L’ORDRE PUBLIC, NI POLITIQUES, NI CONFESSIONNELS, MAIS INFORME
LES LECTEURS QUE LE CONTENU DES ARTICLES PARAÎT SOUS L’ENTIÈRE RESPONSABILITÉ DE LEURS AUTEURS. 
CRÉDITS PHOTOS  G. BORAWSKI, G. MERCHIE, N. ROSSI, COURIR POUR ARMENTIÈRES, C. GERMAIN, A. BEAUMEL, M. KALINSKY,
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
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Nous recevons de nombreux rappels de la part
de la société Covaltri concernant le tri des
déchets ménagers.

Nous vous demandons de respecter
scrupuleusement les recommandations de
Covaltri concernant les poubelles.

À toute fin utile, nous vous rappelons qu’une
couche usagée n’est en aucun cas un déchet
recyclable...

Par ailleurs, prenez note des jours de
ramassage des déchets :
Lundi déchet recyclable 
Mardi déchet ménager
Mercredi déchet vert (dès le 1er avril 2026)

Enfin, pour lutter contre les dépôts sauvages
beaucoup trop fréquents, les conteneurs à
verres se trouvent désormais exclusivement
sur le parking de la salle polyvalente. Merci de
faire preuve de civisme et de ne pas déposer
du verre sur le sol, au risque de blesser
animaux domestiques, enfants...
 

POUBELLES, TRI SÉLECTIF, VERRE

http://www.encombrants-covaltri77.com/

